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Je ne touche pas une prime que mes
collègues touchent

Par Marguerite 89, le 29/04/2023 à 16:23

Bonjour

Je travaille de 4h à 12h du vendredi au mardi et je touche une prime mensuelle lié à ma
présence le week-end. J'ai appris par hasard que mes collègues qui travaillent sur les mêmes
horaires mais du lundi au vendredi touche nt une prime de 200 euros que je ne perçois pas.
J'ai demandé plusieurs fois à mon manager la cause de cettt différence de traitement sans
obtenir de réponse. Cette différence est-elle normale ? Merci pour votre aide.

Par P.M., le 29/04/2023 à 18:48

Bonjour,

Il faudrait savoir si cette prime est contractuelle ou prévue par un accord collectif...

Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel et/ou de formuler
votre réclamation par lettre recommandée avec AR à l'employeur...

Par Marguerite 89, le 29/04/2023 à 19:12

Merci beaucoup pour ces conseils!
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